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L’Agence Publique pour l’Immobilier de la Justice (APIJ), agissant au nom et pour le compte de 

l’Etat – ministère de la Justice, a été mandatée pour construire et conduire les procédures 

administratives d’un établissement pénitentiaire sur le territoire de la commune de Vannes. 

Dans cette perspective, ont été établis les dossiers suivants :  

• Dossier d’enquête préalable à l’autorisation du projet  

• Dossier d’autorisation environnementale unique de projet, 

• Dossier d’étude d’impact au titre du projet (actualisée), 

• Dossier du permis de construire du centre pénitentiaire, 

• Dossier d’autorisation de Travaux du projet de centre pénitentiaire, 

Par la présente, vous trouverez l’ensemble des documents qui vous permettront d’engager les 

consultations des services de l’Etat, ainsi que de saisir dès à présent la Commission Nationale du 

Débat Public (CNDP) en vue de la désignation d’un garant et de soumettre ces dossiers à la 

procédure de participation du public par voie électronique.  
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Il conviendra de saisir également le conseil général du développement durable (CGDD), en qualité 

d’autorité environnementale compétente pour les projets du ministère, afin qu’il se prononce sur 

l’étude d’impact actualisée produite au titre du projet en application de l’article L.122-1 code de 

l’environnement.  

 Au regard du calendrier de l’opération et des enjeux liés à celle-ci, il serait opportun que la 

procédure de participation du public par voie électronique puisse avoir lieu pendant les mois de 

juillet et d’août 2025.  

Je vous remercie par avance de l’attention que vous porterez à cette de demande. Mes services 

restent à votre entière disposition pour tout échange relatif à cette demande. 
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